
PROGRAMME FORMATION 

MAQUILLAGE PERMANENT DES SOURCILS 

                                             (Articles L.6353-3 et suivants du Code du travail)  

 MARIETA BOZGA 21 rue Joseph le Brix 93150 LE BLANC MESNIL Tél: 06.46.64.52.04 
 SIREN : 520 196 346 - Numéro Formateur 11930831593 

 

 

L’ACTION DE FORMATION A POUR OBJECTIFS: 

Se perfectionner dans les différentes techniques des sourcils 
Maîtriser les schémas de dessin   
Apprendre les différences entre les gestes 
Les participants seront capables d’appliquer ces techniques dans leur pratique 
professionnelle. 
 

LA DUREE DE LA FORMATION:  

La formation dure environ 6 heures. 
Il est conseillé d’y consacrer environ une (1) semaines afin d’assimiler l’ensemble des 
informations. 

 
LIEU / CONDITIONS DE FORMATION:    
 
FOAD (en ligne) en intra entreprise 
Cet apprentissage se fait en E-Learning. 
La formation est dispensée au moyen de vidéos à regarder et de documents PDF à 
télécharger. 
Pour suivre la formation le stagiaire doit disposer : d’un ordinateur, d’une connexion 
Internet, de hauts-parleur. 
L'accès à la formation se fait par Internet. 
Chaque membre bénéficie d’un espace privé et protégé par un mot de passe 
personnalisé.. 
Le stagiaire peut accéder à sa formation 7j/7, 24h/24. 
Une assistance technique en ligne en cas de problème technique sous 24h. 

 

LES PLUS DE LA FORMATION: 

• Suivre les cours à son rythme accès 24h/24 

• Un contenu personnel et individuel, dans son espace stagiaire 

• Possibilité de voir et revoir les modules de formation pour parfaire la technique et garder 
la motivation 

• Correction des questionnaires et évaluations en ligne 
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CONTENU: Introduction 

Module 1: Colorimétrie 

• Rappels "cours sous la forme de leçons à écouter » 

• La classification des couleur 

• Echelle des températures et exercice 

• La classification des pigments et la mise a jour réglementaire 

• Les pigments de la peau 

• Le macrophages, la régénération de la peau, typologie de clients 

• Anatomie de la peau, informations importantes 

• Echelle Fitzpatrick et le tableau 

• Caractéristique des couleurs marron 

• Bien choisir son pigment sourcils 

• Exercice Pratique  

Module 2: Techniques 

• Les technique sourcils 

• Les formes du visage 

• Le maping et design des sourcils 

• La technique ombré (cours sous la forme de leçon à écouter ) 

• La technique shading (cours sous la forme de leçon a écouter) 

• Contre indication, avant et après maquillage permanent, 
 les types d’aiguilles et les différents mouvements 

• Exercices « fiches à télécharger» 
    La précision du tracé 

• Autres motifs « leçon à écouter les différents technique réalisables » 
   « fiches d’exercices à télécharger » 

• Vidéo de démonstration sur latex « effet poudré au dermographe » 
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Module 3: TUTORIELS 

Rappels : « cours à écouter »  

 
Les aiguilles, accordage aiguille/pigment, position des mains, position de travail. 
    Exercices d’entrainement d’implantation du pigment dans la peau (exercices sur latex) 
    Vitesse de déplacement et effets sur le tracé, pression et mouvement 

• PIXEL BROWS « vidéo de cours avec tutoriel étape par étape 

• Exercice « fiches à télécharger pour l’entrainement » 

 

• Vidéo de démonstration sur latex des technique ombré et shading  

 
 

 

 
 

PUBLIC CONCERNE 

• Esthéticiens (nes) diplômés (es) 

• Styliste du regard 

• Tatoueurs (euse) 

• Praticiens (nes) de bien être 

 

PRE-REQUIS 

Avoir fait la formation hygiène et salubrité 
Avoir effectué une formation de base en maquillage permanent 

 

ATTESTATION 

Une attestation de réalisation de formation sera remise à la fin de la formation 
mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l’action et les résultats de l’évaluation 
des acquis de la formation sera remise au stagiaire à l’issue de la formation. 
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MOYEN PEDAGOGIQUE 

Pour suivre la formation le stagiaire doit disposer : d’un ordinateur, d’une connexion 
Internet, de haut-parleurs. 
 
 
Chaque membre bénéficie d’un espace privé et protégé par un mot de passe 
personnalisé. 

• apprentissage en E-Learning 

• accès à la formation par internet 7j/7 et 24h/24 

• apprentissage sous forme de vidéo à regarder 

• apprentissage sous forme de question à poser 

• cours sous forme de PDF à télécharger 
 
Une assistance technique en ligne en cas de problème technique sous 24h. 
 

 

SUIVI ET EVALUATION  

L'évaluation des acquis et le suivi se fera au moyen d’exercices à renvoyer sur le groupe 
d’entraide. 
Une attestation de formation indiquant les résultats de la formation 
(taux de progression et objectifs) sera systématiquement remise à la fin de la formation et 
justifiera de l'atteinte des objectifs pédagogiques par le stagiaire. 
 
 

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXECUTION DE 
L’ACTION :  
 
Relevé de connexion à la plate-forme justifiant de la participation du stagiaire à chaque 
module et attestant du nombre d’heures obligatoires de formation 
 
Nombre de documents validant les travaux rendus et des résultats des tests 
Accompagnement et assistance téléphonique ou par email tout au long de la formation 
Relevé de participation active aux forums, chat et outils collaboratifs 
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FORMATEUR / COACHING E-LEARNING      

 
MARIETA BOZGA 
 
Juge International, Pro Artiste Microblading Pmu World, Master diplômée ayant 7 années 
d’expérience, spécialisée en techniques manuelles et au dermographe. 

 

 

SANCTION: 

En application de l’article L.6353-1 du Code du travail, une attestation mentionnant les 
objectifs, la nature et la durée de l’action et les résultats de l’évaluation des acquis de la 
formation sera remise au stagiaire à l’issue de la formation. 


